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Bordereau d’envoi

	Madame,

Je vous transmets un avis émanant de la DDE concernant votre permis de construire pour lequel il manque des plans

J’ai repris le permis de construire que vous avez déposé et il s’avère que vous n’avez pas déposé une demande d’assainissement autonome ce qui est obligatoire. 

Par conséquent je vous conseille de contacter la Communauté de Communes de la Boixe 10 route de Paris TOURRIERS, Monsieur VIGOUR Emmanuel  05.45.20.68.46 afin que votre dossier ne soit pas retardé plus longtemps. Ce document est nécessaire lorsque la DDE valide votre dossier.

Vous en souhaitant bonne réception,

N’hésiter pas à me joindre à la mairie pour plus de renseignements

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 10 mai 2006

La secrétaire
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